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Lyon Mag – 8 mars 2025 

ZFE, ZTL, voies de covoiturage : un rassemblement contre les restricƟons de 
circulaƟon à Lyon 

 
photo d'illustraƟon - LyonMag 

Un collecƟf appelle à manifester ce samedi 8 mars, place des Terreaux, contre les restricƟons de circulaƟon. 

Les mesures de restricƟon du trafic conƟnuent de susciter la controverse à Lyon. Après l’interdicƟon des 
véhicules Crit’Air 3 dans la Zone à Faibles Émissions (ZFE) depuis le 1er janvier, la Métropole de Lyon prévoit la 
mise en place d’une Zone à Trafic Limité (ZTL) en Presqu’île à parƟr de juin 2025. 

Un collecƟf opposé à ces réglementaƟons appelle à un rassemblement déclaré et aparƟsan, ce samedi 8 mars, de 
14h à 18h, sur le parvis de la place des Terreaux, devant l’Hôtel de Ville. 

Dans son communiqué, le collecƟf affirme avoir déjà réussi à stopper des mesures similaires "notamment à 
Montpellier" et entend mener plusieurs acƟons à Lyon : " procédures judiciaires, mobilisaƟon des maires avant 
les municipales et fédéraƟon des citoyens et professionnels, tous très impactés." 

Pour eux, "les raisons de la colère" sont :  la ZFE, la ZTL et les voies de covoiturage. Parmi les revendicaƟons mises 
en avant, les organisateurs dénoncent des "entraves aux soins", des "aƩeintes à la liberté de circuler et de 
travailler" ainsi que des "discriminaƟons sociales et financières" liées aux amendes de 135 euros et aux 
obligaƟons de changement de véhicule. 

Le mouvement se dit soutenu par plusieurs personnalités, dont Daniel Guichard et Alexandre Jardin, à l’iniƟaƟve 
de #CaVaMarcher.  



Le Progrès – 9 mars 2025        Le Progrès – 8 mars 2025

  

                     



 

Actu.fr – 6 mars 2025 

Lyon. "Néfaste" ou uƟle : la future Zone à trafic limité en Presqu'île fait encore débat 

Une nouvelle consultaƟon du public est lancée pour la mise en place de la Zone à trafic limité (ZTL) en 
Presqu'île de Lyon qui doit entrer en vigueur en juin 2025. 

 

La rue GreneƩe dans la Presqu’île de Lyon qui fera parƟe de la Zone à trafic limité. (©Nicolas Zaugra/ actu 
Lyon) 

Par Nicolas ZaugraPublié le 6 mars 2025 à 15h48 

Le débat autour de la mise en place de la Zone à trafic limité (ZTL) sur la Presqu’île de Lyon se poursuit. 

La mesure doit entrer en vigueur en juin 2025. En aƩendant, une nouvelle concertaƟon a été lancée 
pendant 21 jours par la Métropole de Lyon pour recueillir l’avis des Lyonnais. 

Lyon : des opposants à la réducƟon de la voiture en Presqu’île disent stop à un projet 

Une nouvelle « concertaƟon lancée » 

CeƩe concertaƟon, qui est une procédure de parƟcipaƟon du public, enflamme et provoque déjà un vif 
intérêt du public. Lancée il y a deux jours, le 4 mars 2025, elle doit s’achever le 25 mars prochain. Les 
habitants, commerçants, entrepreneurs sont invités à donner leur avis seulement par mail. 

Une précédente concertaƟon, du 17 juin au 11 octobre 2024, avait été organisée sur les modalités de 
foncƟonnement de la ZTL. Elle avait rassemblé, en ligne, 642 parƟcipants, 21 38 votes et 187 
contribuƟons.  



CeƩe fois, les observaƟons et proposiƟons des Lyonnais peuvent être partagées par courriel 
à ztl_ppve@grandlyon.com 

Pour l’AssociaƟon pour le développement de la Presqu’île de Lyon (ADPL), ceƩe nouvelle consultaƟon du 
public ne changera pas sa posiƟon. Dans un communiqué, elle dénonce des « aménagements obsolètes, 
onéreux et aux conséquences néfastes » provoqués par la mise en place de ceƩe ZTL.  

Elle dénonce « l’entêtement des élus à poursuivre, à marche forcée et sans possibilités de retour en 
arrière ». Et ajoute regreƩer « qu’un moratoire, malgré celui qui a été proposé par l’ADPL et plébiscité lors 
de la “concertaƟon” en ligne, n’ait pas été retenu pour prendre le temps de mesurer concrètement 
l’impact du nouveau plan de transport en commun sur le Ɵssu commercial notamment pour apporter les 
ajustements qui semblent déjà s’imposer ». 

Pour l’ADPL, la ZTL va entraîner « une baisse manifeste de la qualité des transports en commun, avec des 
correspondances complexifiées et des détours contraignants » et générer une mulƟplicaƟon des 
aménagements encombrants (bornes, potelets, barrières) ». 

Les écologistes défendent le projet 

Face à leurs opposants, les élus écologistes défendent le bienfondé de la mise en place de ceƩe ZTL, un 
concept déjà en vigueur à Paris, Bordeaux, Madrid ou Valence en Espagne.  

« La mise en place de la Zone à Trafic Limité va permeƩre de faciliter l’accès aux habitants et visiteurs qui 
veulent venir en Presqu’île, tout en améliorant le confort des piétons, des vélos et des transports en 
commun. L’objecƟf est de limiter le trafic de transit qui ne s’arrête pas dans notre cœur de ville », défend 
Bruno Bernard, président de la Métropole. 

Pour le maire de Lyon, Grégory Doucet, « la Presqu’île sera toujours accessible. La mise en place de la 
zone à trafic limité du nord de Bellecour jusqu’aux Terreaux permeƩra toujours aux riverains, aux secours, 
aux livreurs ou aux arƟsans de s’y déplacer en véhicule. CeƩe zone va permeƩre de diminuer 
drasƟquement la circulaƟon automobile, mais les gens, qui voudront venir en voiture en Presqu’île, 
pourront toujours se garer dans les parkings LPA », disait-il dans une interview à actu Lyon. 

Suivez toute l’actualité de vos villes et médias favoris en vous inscrivant à Mon Actu. 

 

 

 



 

 

 



 

 

  



Actu.fr 5 mars 2025 

Lyon. Ce magasin de luxe très connu en Presqu'île ferme soudainement et liquide tout 

Le magasin Aux Trois Archers est en train de fermer, rue Édouard-Herriot, dans le centre-ville de Lyon. L'enseigne 
d'objets de luxe veut se renouveler, voici ce que l'on sait. 

 

Le magasin Aux Trois Archers, dans le centre-ville de Lyon, va fermer ses portes le 31 mars 
2025. (©Ludivine Caporal / actu Lyon) 

Par Julien DamboisePublié le 5 mars 2025 à 10h23 

Une insƟtuƟon du luxe est en pleine révoluƟon dans le centre-ville de Lyon. 

Le magasin Aux Trois Archers, installé 90 Rue du Président Édouard Herriot depuis 1955, va être fermé 
dès le 31 mars 2025. L’enseigne veut « se réinventer », une grande liquidaƟon est en cours. 

Stylos, briquets, portefeuille 

Le magasin, situé à quelques pas de la bouƟque Louis VuiƩon au cœur du 2ᵉ arrondissement, est une 
adresse bien connue des Lyonnais qui veulent acheter des produits de luxe. 

Aux Trois Archers esƟme en effet « incarner le savoir-faire, le professionnalisme et l’experƟse dans 
l’univers de l’écriture, de la haute écriture, de la maroquinerie et du bureau de luxe ». On retrouvait ainsi 
des marques presƟgieuses comme Namiki, Graf von Faber-Castell, Caran d’Ache, ST Dupont, ou 
encore Montblanc, dont le logo était même accroché à la vitrine. 

Mais une « évoluƟon est nécessaire », d’après Stéphanie Benaud l’une des responsables de la bouƟque. 

 

  



Le Progrès – 5 mars 2025 

 

 

 



Le Progrès – 6 mars 2025 

 

 

  



Le Progrès 4 mars 2025 

 



Actu.fr 5 mars 2025 

Lyon. Un magasin Aldi annoncé dans cet immeuble historique du centre, la mairie 
miƟgée 

Aldi devrait s'installer prochainement en Presqu’île de Lyon, dans un immeuble emblémaƟque. La mairie 
écologiste ne voit pas ceƩe arrivée d'un très bon œil, voici pourquoi. 

 

De nouvelles enseignes devraient ouvrir à l’été 2025 dans cet immeuble emblémaƟque du centre-ville 
de Lyon. (©LC / actu Lyon) 

Par Julien DamboisePublié le 6 mars 2025 à 6h38 

La rumeur se fait de plus en plus forte. 

Depuis février, et les premières informaƟons de LyonCapitale, le voile commence à se lever sur l’avenir 
de l’immeuble des “Grands magasins des Cordeliers », au cœur de la Presqu’île de Lyon. 

Le géant du hard-discount Aldi devrait bel et bien s’y installer, ainsi qu’une salle de sport. Ce qui n’est 
pas forcément du goût de la municipalité de la capitale des Gaules. 

Selon nos confrères, le site qui abrite depuis 2011 l’enseigne Boulanger, spécialisée dans 
l’électroménager, devrait bientôt réduire sa taille au sein du bâƟment. Et pour cause, la marque de 
hard-discount allemande devrait s’y trouver une place prochainement. 

Plus de 1 000 m² devraient être occupés au premier étage par le géant Aldi, dans les locaux qui offrent 
des surfaces immenses sur cinq étages, d’après Le Progrès. Une ouverture à l’été 2026 est évoquée. 

Pour la salle de sport, aucune marque précise n’a encore filtré, mais il s’agirait d’un grand nom déjà bien 
connu dans l’aggloméraƟon. Une enseigne qui devrait ouvrir au deuxième étage. 



La Ville pas emballée 

Contactée par actu Lyon, la municipalité écologiste de Lyon « prend acte de l’évoluƟon de cet 
immeuble », sans toutefois se réjouir en alertant sur une standardisaƟon de l’offre commerciale. 

L’implantaƟon d’un Aldi, alors que d’autres enseignes de ce type existent déjà à proximité, ne 
correspond pas pleinement aux ambiƟons fixées par la municipalité pour favoriser le dynamisme 
commercial en Presqu’île. 

Ville de Lyon 

Dans le même temps, la Ville explique : « l’installaƟon répond toutefois aux aƩentes d’une parƟe de la 
populaƟon, notamment des étudiants, habitants aux revenus plus modestes, qui doivent pouvoir 
accéder à une offre abordable en centre-ville ». 

 

La rue de la République à Lyon. (©Ludivine Caporal/actu Lyon) 

Les sujets économiques s’enchaînent 

Depuis quelques mois, le commerce dans le centre-ville de Lyon fait l’objet d’une grande aƩenƟon des 
Lyonnais, à commencer par les élus. 

La Ville avait d’ailleurs mené des « assises du commerce et de l’arƟsanat » fin 2024, surtout pour éviter 
la mulƟplicaƟon d’ouverture de fast-food, ou dark kitchens, face à des fermetures de commerces 
ancestraux. 

Mais mauvaise surprise, quelques mois après, pour Grégory Doucet, qui déplore aujourd’hui « une 
augmentaƟon de la vacance commerciale qui est passée de 4,2% en 2021 à 6,2% en 2024« , dans une 
leƩre contre l’ouverture les dimanches du village de The Village, adressée à la préfète du 
Rhône Fabienne Buccio. 



Le Tout Lyon – 4 mars 2025 

ZTL : les Lyonnais ont 21 jours pour donner leur avis sur la zone à trafic limité 

Alors que la zone à trafic limité (ZTL) entrera en vigueur en juin 2025 dans la Presqu'île, la Métropole de Lyon 
organise une concertaƟon sur le projet à parƟr de ce mardi 4 mars et jusqu'au 25 mars inclus. 

Famke Panissières , le mardi 04 mars 2025 

 

© Famke Panissières - La zone à trafic limité (ZLT) de la Presqu'île de Lyon entrera officiellement en vigueur en 
juin 2025. 

Le 5 février, la Métropole de Lyon avait présenté les modalités de la zone à trafic limité (ZTL), qui entrera 
officiellement en vigueur dans la Presqu'île lyonnaise en juin 2025. 

A parƟr de ce mardi 4 mars, la collecƟvité organise une nouvelle concertaƟon sur le projet de la ZTL, 
auprès du grand public, qui se déroulera pendant 21 jours.  

La Capeb Rhône et Grand Lyon face au défi logisƟque de la future zone à trafic limité en Presqu'île 

ZTL à Lyon : le dossier complet en ligne, jusqu'au 25 mars pour donner son avis 

Jusqu'au 25 mars, il est possible d'accéder au dossier complet du projet sur le site internet de la 
Métropole de Lyon, mais aussi de donner son avis sur la quesƟon, par mail à l'adresse suivante 
: ztl_ppve@grandlyon.com. 

Pour rappel, la zone à trafic limité a pour but de restreindre drasƟquement la circulaƟon 
automobile dans le 2e arrondissement, entre la rue ConstanƟne et la rue de la Barre. Pour l'instant, la 
mesure divise, en parƟculier auprès des commerçants toujours inquiets des conséquences sur leur 
acƟvité. 

A noter également que, bien qu'une concertaƟon soit mise en place, le projet est déjà bien avancé dans 
sa concepƟon. 

  



 

 

ET POUR SUIVRE… 

A l’iniƟaƟve de notre président Bruno Lépine, vous avez reçu une invitaƟon à une visite 
guidée de la collecƟon des peintres lyonnais au Musée des Beaux-Arts le vendredi 4 avril 
prochain à 11h15 (inscripƟon requise sur cil.cpi@yahoo.com)  

Voilà qui nous rappelle cet arƟcle paru il y a tout juste 20 ans dans la revue « Centre 
Presqu’île » n°20, sous la signature de Julien Wolf, assorƟ d’un mot de Philippe Duret, 
Conservateur du Musée des Beaux-Arts à ceƩe époque. 



 

 



 



 


